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Les Conférences internationales des télécom 
munications du Caire.

Il est p rém atu ré  de rendre  com pte, dans le présen t 
num éro, des tra v a u x  des Conférences in tern a tio n a les  
des télécom m unications du Caire. Les ré su lta ts  défi
n itifs ne seron t connus q u ’au m om ent de la  signatu re  
des actes issus des Conférences. N ous en parlerons 
dans no tre  prochain  num éro.

La XIIe assem blée plénière du Comité con
sultatif international téléphonique (C. C. I. F.).

(L e C a ire , 4 —5  f é v r ie r  1 9 3 8 ).

Le Com ité consu lta tif in te rn a tio n a l té léphon ique 
a ten u  sa douzièm e assem blée plénière, consacrée à 
l’étude de questions d ’exp lo ita tion  e t ta rifica tio n  
téléphoniques (à l’exclusion de to u te  question  tech 
nique) les 4 e t 5 février 1938 au  Caire, im m éd ia tem en t 
a v an t les tra v a u x  de la  com m ission des téléphones 
de la  Conférence té lég raph ique e t té léphon ique in te r
n ationale  du Caire, 1938. Il y  av a it, en effet, in té rê t 
à ce que le C. C. I. F . se p rononçât su r certaines 
questions figu ran t à son program m e e t a y a n t certaines 
relations avec des propositions de m odification  du 
R èglem ent téléphonique in te rn a tio n a l soum ises à 
l’exam en de lad ite  Conférence du Caire.

Les ad m in istra tions e t exp lo ita tions privées té lé 
phoniques des pays su ivan ts  fu ren t représen tées à 
la  X I I e assem blée plénière du C. C. I. F. : A llem agne, 
A utriche, A rgentine (R épublique), B elgique, Chili, 
D anem ark , E gyp te , E spagne, E stonie , E ta ts-U n is  
d ’A m érique, F in lande, F rance, G rande-B retagne, 
Grèce, H ongrie, I ta lie , Indes néerlandaises, Jap o n , 
L etton ie , M exique, Norvège, P ays-B as, Pologne, 
P ortugal, R oum anie, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, 
U ruguay , Y ougoslavie.

L ’U nion in te rn a tio n a le  de radiodiffusion fu t rep ré
sentée à une séance, au  cours de laquelle fu t exam inée 
une question  concernant la ta x a tio n  des transm issions 
radiophoniques.

Mr Jo h n  W ebb, inspecteur général des té légraphes 
e t des téléphones de l’E ta t  égyptien , rem p lit les 
fonctions de p résiden t de la  X I I e assem blée plénière 
du C. C. I. F . e t fu t assisté p ar Mr H. Fossion, p rési
den t des 6e e t 7e com m issions de ra p p o rte u rs  du 
C. C. I. F ., comme vice-président de la  X I I e assemblée 
plénière.

Mr voir E rn s t, d irec teur du B ureau  de l’Union 
in te rna tiona le  des télécom m unications, p a rtic ipa  à 
cette  assem blée plénière.
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P ren an t pour base de discussion le com pte rendu  
de la  réunion des 6e e t 7e commissions de rapporteu rs 
du C. C. I. F . 1) [qui, à Paris, en septem bre 1937, 
ava ien t exam iné les réponses faites p ar les adm inis
tra tio n s e t exp lo ita tions privées adhérentes aux 
questions d ’exp lo ita tion  et ta rifica tion  téléphoniques 
m ises à l’étude p ar la  X Ie assem blée plénière (à 
Copenhague, en 1936) et av a ien t é tab li des projets 
d ’avis sur ces questions], la  X I I e assem blée plénière 
du  C. C. I. F . p a rv in t à l’unan im ité  aux  décisions 
su ivantes :

1. T a rif dégressif. Le C. C. I. F . estim e q u ’il ne 
convient pas, dans le service téléphonique in te rn a 
tional, d ’app liquer un  ta rif  dégressif su ivan t la  durée 
de la  conversation téléphonique parce que cela favo
rise ra it seulem ent une m inorité  d 'usagers, com pli
q uera it le calcul des taxes in ternationales et l ’é tab lis
sem ent des com ptes in te rn a tio n au x , e t en tra în e ra it 
des com plica tions tëchniques dans le cas d ’un  service 
in te ru rb a in  au to m atiq u e ; au  dem eurant, le calcul 
des prix  de rev ien t m on tre  que la  réduction  de ta rif 
q u ’on p o u rra it envisager, au  delà des prem ières 
m inutes de conversation, ne p o u rra it en to u t cas 
être im p o rtan te .

2. Conversations téléphoniques différées. Le C. C.
I. F . estim e q u ’il ne convient pas, dans le service 
téléphonique in te rn a tio n a l, d ’in trodu ire  une nouvelle 
catégorie de conversations à ta r if  rédu it dites « con
versations différées », car cela serait contraire à 
l ’évolution  générale te n d a n t à dim inuer de plus en 
plus les délais d ’a tte n te  et cela com pliquerait le 
calcul des taxes et l’é tablissem ent des com ptes in te r
na tio n au x ; d ’ailleurs, cela p o u rra it être une source 
de m écom ptes pour l’usager à cause de l ’incertitude  
de l’heure à laquelle la  com m unication p ourra it être 
établie.

3. Taxe de préparation dans le service radiotélé- 
phonique international. Le C. C. I. F . estim e désirable 
d ’unifier les m odalités d ’application  de la taxe  de 
p rép ara tio n  aux  com m unications radiotéléphoniques 
du  régim e ex tra-européen . E ta n t  donné que le nom bre 
des com m unications dem andées « de poste à poste », 
dans les re la tions in te rcon tinen ta les , est très faible 
e t que la  p rép ara tio n  de ces com m unications est 
re la tivem en t plus facile, le C. C. I. F . estim e q u ’aucune 
tax e  de p répara tion  ne do it être perçue dans ce cas.

D ans le cas des com m unications dem andées « de 
personne à personne », le C. C. I. F . estim e q u ’une 
tax e  de p répara tion  ne d ev ra it ê tre  perçue que si 
c’est à cause du  dem andeur ou du  dem andé que la 
com m unication n ’a pu être étab lie ; p ar contre, au 
cune taxe  de p rép ara tio n  ne d ev ra it ê tre  perçue si la 
dem ande de com m unication n ’a pas été sa tisfaite  pour 
d ’au tres raisons, p a r exem ple parce que le service té lé
phon ique n ’a pas pu a tte in d re  le poste dem andé.

4. Conversations par abonnement. E n  ce qui con
cerne la  lim ita tion  de la  durée d ’une conversation 
p ar abonnem ent, le C. C. I. F . estim e que la  durée 
fixée dans l’engagement d’abonnement ne d ev ra it pas 
ê tre lim itée si la  conversation  do it avo ir lieu pendan t 
la  période de faible trafic , m ais p o u rra it ê tre  lim itée 
(conform ém ent à l’alinéa 58 du R èglem ent télépho
nique in te rn a tio n a l de M adrid, 1932) si la  conversation 
doit ê tre  échangée p en d an t la  période de fort trafic ,

*) Journal des télécommunications, 1937, p. 261.

Bien q u ’en principe le titu la ire  de l ’engagem ent 
d ’abonnem ent puisse ê tre  autorisé à poursuivre la 
conversation au  delà de la  durée de la séance prévue 
dans l ’engagem ent, ce tte  prolongation d ev ra it être 
refusée ou lim itée si, no tam m en t, cela é ta it nécessaire 
pour satisfaire une dem ande de com m unication de 
catégorie supérieure en instance ou s’il y av a it encom 
brem ent ou dérangem ent dans la  re la tion  téléphonique 
intéressée.

E n  ce qui concerne la  dé term ination  des « heures 
chargées » de la  période de fort tra fic  (pendant les
quelles les adm in istra tions e t explo ita tions privées 
intéressées peuven t convenir en tre  elles d ’appliquer 
aux  conversations p ar abonnem ent le double de la 
tax e  afférente à une conversation  ordinaire de m êm e 
durée, échangée p en d an t lad ite  période de fort 
trafic), le C. C. I. F . estim e q u ’il convient de laisser 
aux  bu reaux  tê te  de ligne intéressés le soin de d é te r
m iner ces heures chargées (et non plus aux ad m in istra 
tions ou exp lo ita tions privées intéressées) car les 
bu reaux  tê te  de ligne su iven t m ieux les fluc tuations 
du  tra fic  e t un accord d irect en tre  eux au su je t de 
la dé term ination  des heures chargées in te rv ien d ra  
plus rap idem ent.

5. Transm issions radiophoniques. D ans le cas où 
un organism e de radiodiffusion, ne jugean t pas suffi
san te  la  qualité  de la  transm ission sur le circuit 
d irect pour transm issions radiophoniques, dem ande à 
u tiliser une liaison ind irecte  constituée p ar des circuits 
spécialem ent établis pour tran sm e ttre  la m usique et 
em p ru n tan t d ’au tres pays que ceux traversés p ar le 
circuit d irect, le C. C. I. F . estim e q u ’on doit app liquer 
une tax e  basée sur la  som m e des taxes de tran sm is
sions radiophoniques afférentes à chacun des circuits 
in terconnectés respectivem ent. Si deux organism es 
de radiodiffusion n ’on t pas pu m odifier leurs horaires 
d ’émissions pa.r accord am iable, e t si tous deux 
veulen t utiliser au  m êm e m om ent un circuit d irect 
pour transm issions radiophoniques, l’organism e de 
radiodiffusion a y a n t form ulé le second sa dem ande 
u tilisera une liaison indirecte constituée spécialem ent 
en in te rconnec tan t des circuits pour transm issions 
radiophoniques, et il d ev ra it payer une tax e  basée 
sur la  somme des taxes de transm issions rad iophoni
ques afférentes à chacun des circuits in terconnectés 
respectivem ent. E n  revanche, si on a constitué pour 
écouler une transm ission radioplionique une liaison 
ind irecte  parce que le circuit d irect é ta it in terrom pu  
accidentellem ent ou affecté d ’un  dérangem ent im 
p o rtan t, l'o rganism e de radiodiffusion do it seulem ent 
payer la m êm e tax e  globale que s’il u tilisa it le circuit 
direct.

6. Trafic interurbain des postes d’abonnés groupés. 
D ans le cas d ’une conversation sans préavis à desti
na tion  d ’une in sta lla tion  d ’abonné com portan t p lu 
sieurs postes, le C. C. I. F . estim e que la  durée taxab le  
de la  conversation doit com m encer au m om ent où, 
la com m unication é ta n t établie en tre  le poste dem an
deur e t l ’insta lla tion  d ’abonné, le poste dem andeur 
et un poste quelconque de l’insta lla tion  d ’abonné on t 
répondu  à l’appel. I l serait en effet im possible poul
ies adm in istra tions e t explo itations privées té lé 
phoniques de prendre en considération les conditions 
afféren tes à l’explo ita tion  des in sta lla tions privées 
d ’abonnés.
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7. Conversations de bourse. L a  su rtax e  afférente à 
une conversation  de bourse a y a n t été supprim ée, le 
C. C. I. F . estim e que la tax e  d 'u n e  conversation de 
bourse do it s’app liquer à p a r tir  du  m om ent où la 
com m unication  est à la  d isposition du  boursier de
m andé, é ta n t donné que le boursier dem andé est 
tou jo u rs  prévenu  à l’avance q u ’il va  être  appelé au 
téléphone.

8. Blocage, par le bureau interurbain, d’un  abonné, 
pour l’établissement d’une communication interurbaine. 
Le C. C. I. F . décide de supprim er l’avis qui figure 
dans le tom e I I I  du  L ivre b lanc sous le titre  « D ispo
sitions p e rm e tta n t de donner aux  com m unications 
in te ru rba ines la  p rio rité  su r les com m unications 
urbaines» , pour diverses raisons: l ’abonné dem andé 
do it décider s’il préfère poursu ivre  sa conversation 
locale en cours ou la  faire couper pour échanger une 
conversation  in te ru rb a in e  avec un  au tre  abonné 
éloigné qui le dem ande; dans l’exp lo ita tion  té lépho
n ique au to m atiq u e , il est très  difficile de discerner 
si un  abonné est engagé dans une com m unication 
locale, ou dans une com m unication  in te ru rb a in e  (in
térieu re  ou in ternationale).

9. Statistique du trafic téléphonique international. 
I l  a été décidé q u ’à  p a r tir  de 1938 deux s ta tis tiq u es 
du tra fic  téléphonique in te rn a tio n a l seron t établies 
chaque année p ar le secré ta ria t du C. C. I. F . L ’une 
destinée à ê tre  com m uniquée aux  usagers e t, en 
particu lier, aux  m em bres de la  Cham bre de commerce 
in tern a tio n a le  fera ressortir le délai d ’a tte n te  réel 
sub i p ar l’abonné dem andeur dans les principales 
re la tions téléphoniques européennes (c’est-à-dire l ’in 
tervalle  de tem ps écoulé en tre  le m om ent où l’abonné 
dem andeur a déposé sa dem ande de com m unication 
e t le m om ent où débu te  la  durée tax ab le  de la  con
versation), sans inclure dans ce délai d ’a tte n te  les 
re ta rd s  im pu tab les soit à l ’abonné dem andeur, soit 
à l’abonné dem andé, ■— p ar exem ple dans les conver
sations avec préavis, ou les conversations à heure 
fixe, ou les conversations d on t l’é tab lissem ent a été 
différé à la  requête  du dem andeur, etc. —

D ans l’au tre  s ta tis tiq u e , destinée exclusivem ent 
aux ad m in istra tions ou exp lo ita tions privées té lé
phoniques européennes, on groupera  des données 
(recueillies norm alem ent p ar ces ad m in istra tions ou 
exp lo ita tions privées) qui seront bien représen ta tives 
de la  qualité  du  service téléphonique in te rn a tio n a l 
en tre  cap ita les ou villes im p o rtan tes  européennes 
reliées p ar circuits directs (conversations originaires 
ou à destin a tio n  de la  zone de tra fic  te rm in a l seu
lem ent).

10. Conversations avec préavis. Le C. C. I. F . estim e 
que si le dem andeur d ’une com m unication avec 
préavis ne désigne pas d ’une façon suffisam m ent 
précise le d estin a ta ire  (c’est-à-dire la  personne d é te r

m inée désirée ou le poste supplém entaire  désiré), 
l’an n o ta trice  ou l’opératrice  recevan t ce tte  dem ande 
doit p révenir le dem andeur q u ’il devra  payer la  tax e  
de préavis si la  com m unication  n ’est pas établie 
parce q u ’on n ’a pas pu iden tifie r le d estina ta ire  au  
poste dem andé.

D ’au tre  p a rt, le C. C. I. F . est d ’avis q u ’une 
dem ande de com m unication avec préavis do it pouvoir 
être déposée la  veille du  jou r où la  conversation doit 
avoir lieu.

11. C lassification des documents concernant la 
téléphonie. Le C. C. I. F. estim e q u ’il y  a in té rê t à 
unifier la  classification des docum ents e t articles 
publiés dans les revues périodiques e t concernan t la 
téléphonie, afin de faciliter la  tâche  des b ib lio thé
caires chargés de conserver les archives téléphoniques 
dans les différents pays, e t en ou tre  afin de perm ettre  
à quiconque de re tro u v er sans perte  de tem ps le 
docum ent qui l ’in téresse; il est désirable d ’u tiliser 
pour ce tte  classification un  index  décim al qui sera 
é tab li dans le cadre de la classification décim ale 
un iverselle; to u t a u teu r pub lian t un article ou une 
étude re lative à la  téléphonie d ev ra it ind iquer (après 
le t itre  e t éventuellem ent après les sous-titres) le ou 
les num éros de cet index  qui concernent les rubriques 
dans lesquelles son article ou les diverses parties de 
son article d ev ra ien t ê tre  classées.

12. Service téléphonique rapide. P arm i les questions 
d ’exp lo ita tion  e t ta rifica tion  téléphoniques, mises à 
l’étude p a r la  X I I e assem blée plénière du C. C. I. F ., 
figuren t sep t questions re latives aux  m éthodes rapides 
d ’exp lo ita tion  té léphonique in te ru rb a in e  e t aux  ins
ta lla tio n s (de b u reaux  cen trau x  in teru rbains) op tim a 
pour app liquer ces m éthodes. P o u r l ’étude de ces 
questions, une sous-com m ission a été constituée dans 
laquelle seron t représentées les adm in istra tions et 
exp lo ita tions privées des pays su ivan ts qui on t déjà 
appliqué largem ent ces m éthodes rapides d ’exploi
ta tio n  dans leurs services in térieurs respectifs: Alle
m agne, Belgique, F rance, G rande-B retagne, E ta ts -  
Unis d ’A m érique, Ita lie , Pays-B as, Pologne, R oum anie 
e t Suisse. Des fonctionnaires des services d ’exp lo ita
tion  e t aussi des ingénieurs chargés des insta lla tions 
de bu reau x  cen trau x  in te ru rb a in s  des pays précités 
collaboreront au  sein d e . ce tte  sous-com m ission avec 
des rep résen tan ts  de la  « Commission m ix te  pour le 
p rogram m e général d ’in terconnexion  téléphonique en 
E urope ».

C ette sous-com m ission sera provisoirem ent r a t ta 
chée à la  6e com m ission de rap p o rteu rs  du C. C. I. F.

L a X I I I e assem blée plénière du  C. C. I. F. à 
L isbonne, en 1940, exam inera le « P ro je t d ’in struc tion  
pour une exp lo ita tion  téléphonique rap ide  (dans 
certaines re la tions européennes) » qui au ra  été é tab li 
p ar ce tte  sous-commission.


